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	A - STATUT DES SVV

	Forme de la SVV
(L.321-2 C. Com.)
	( Libre choix de la forme de la SVV.
	( Libre choix de la forme mais obligatoirement de droit français (ex : possibilité d’opérer dans le cadre d’une SCP d’OPM).
	( Société civile ou société commerciale française à capital minimum
	( Société civile ou commerciale
	( Libre choix de la forme de SVV

	Egalite de traitement 
des opérateurs

(L. 321-2 C. Com.)
	( Obligation de création de SVV, y compris pour les huissiers de justice et les notaires.

( Mêmes obligations de qualification professionnelle et de garantie financières pour tous.
	( Concurrence saine, égale et loyale conformément aux principes de non discrimination : mêmes lois pour tous, donc mêmes obligations et mêmes devoirs, suppression de la notion d’accessoire, même régulateur pour tous les opérateurs, pas de forme de société imposée (ex : possibilité d’opérer volontairement dans le cadre d’une SCP d’huissier, de notaire ou de CPJ…).
	NON :

( SVV commerciales à capital obligatoire > à 50.000 € (avec obligation de compte d’autrui, assurance et cautionnement), (monopole de l’avance sur vente, vente de gré à gré, achat pour revente et after sale)

( Opérateur individuel ou société civile, agrée judiciaire (obligation de compte d’autrui, assurance, cautionnement) (interdiction de garantie de prix, avance sur vente, ventes de gré à gré, achat pour revente, after sale….

( Huissiers et notaires : 

pas d’obligation de compte d’autrui d’assurance et de cautionnement, interdiction d’avance sur vente, de vente de gré à gré, d’achat pour revente et d’after sale)
	( SVV de forme commerciale pour tous les opérateurs
	( Egalité des conditions de concurrence :

Etendre à tous les opérateurs les conditions imposées aux SVV au titre des garanties offertes au public

	Ventes judiciaires de meubles aux encheres publiques

(Art. 29 Loi  du 10 juillet 2000)
	( Compétence principale pour les commissaires-priseurs judiciaires.

( Compétence subsidiaire pour les autres officiers publics et ministériels vendeurs de meubles, mais avec obligation de qualifications professionnelles équivalentes.
	
	( Compétence des huissiers et des notaires et d’opérateurs agrées judiciaires (suppression des CPJ)
	( Clarification législative entre les ventes volontaires et les ventes non volontaires

(Compétence des OPM et d’opérateurs volontaires habilités judiciaires
	( Compétences des CPJ et autres OPM

	Compétence exclusive des tribunaux civils

(L.321-37 C. Com.)
	( Maintien de la compétence des Tribunaux civils.
	
	( Maintien
	
	

	B – OBJET DES SVV

	SVV mandataire
 du propriétaire

(L.321-4, al. 2 
C. Com.)
	( Oui.
	( Oui, maintien des règles actuelles
	( Oui
	
	( Oui

	Pluridisciplinarité

(L.321-4, al 1. 
C. Com.)
	( Objet principal : l’estimation et la vente aux enchères publiques des biens meubles.

( Activités connexes autorisées.
	( Pas d’interdiction pure et simple mais encadrement déontologique en information du consommateur.
	( Oui, mais pour les sociétés commerciales à capital minimum et en listant les activités
	( Oui, mais en listant les autres activités
	( Oui mais uniquement activités complémentaires effectuées à titre accessoire, et avec transparence

	Ventes

de gré à gré

(L.321-4, al. 1 
C. Com.)
	( Oui, avec encadrement pour assurer une transparence.
	( Oui, pas d’incompatibilité de principe mais règles de bonne conduite édictées sous forme de bonnes pratiques :

- ventes directes soumises au droit commun des contrats,

- revente de gré à gré quand enchères infructueuses soumises à de bonnes pratiques à édicter.
	( Oui, à titre accessoire pour les SVV commerciales à capital minimum
	( Oui
	( Oui, mais à titre accessoire et sans créer de concurrence avec les galeries et les antiquaires (pas une activité principale)

	Achat

pour revente (L.321-4, al. 2
C. Com.)
	( Interdiction d’achat pour son propre compte ou pour revente.
	( Préservation du principe de tiers de confiance; à titre exceptionnel, autorise achat-revente sous de strictes règles de transparence et sous contrôle du régulateur.
	( Oui, pour les SVV commerciales à capital minimum,

ainsi que dans le cadre de la garantie de prix
	(Uniquement dans le cadre de la garantie de prix
	( Uniquement dans le cadre de la garantie de prix

	Garantie de prix 
au vendeur

(L.321-12 C. Com.)
	( Possibilité de garantie de prix au vendeur sans condition d’assurance, même en l’absence d’adjudication.

( Lorsque l’objet ne trouve pas acquéreur, la SVV peut devenir propriétaire du bien et doit indiquer lors de sa revente qu’elle en est propriétaire (seule exception à l’interdiction d’achat pour revente).
	( Oui, en se tournant librement sur le marché de l’assurance bancaire ou en contractant auprès de tiers la couverture des montants garantis.
	( Oui, sans conditions d’assurance, même en l’absence d’adjudication, mais uniquement pour les SVV commerciales à capital minimum
	( Oui, sans conditions d’assurance, même en l’absence d’adjudication
	( Oui, sans conditions d’assurance, même en l’absence d’adjudication

	Vente après vente

(« after sale »)

(L.321-9, al. 2 
C. Com.)
	( Assouplissement du délai actuellement fixé à 15 jours.

( Liberté de fixation du prix en accord avec le vendeur.
	( Suppression du délai,

( Assouplissement avec encadrement déontologique, 

                ( possibilité de ventes de gré à gré si enchères infructueuses, et annoncée dans les conditions de vente. 
	( Délai de 15 jours maintenu, after sale possible uniquement pour les SVV commerciales à capital minimum
	
	( Assouplissement du délai

	Folle enchère

(L.321-14, al. 3 
C. Com.)
	( Après mise en demeure de l’adjudicataire défaillant, le choix est donné au vendeur :

     ( Revente du bien sur folle enchère,

     ( Ou, après un délai d’un mois, annulation 

     de la vente par constatation de la clause 

     résolutoire par le Juge des Référés.
	
	( Reprise de l’article 

L.321-14, sans modification
	
	( Folle enchère si prévue dans le mandat de vente, et avec mention dans la publicité

	Avance sur 
les ventes

(L.321-13 C. Com.)
	( Oui, maintien de la règle actuelle.
	( Oui
	( Oui, mais uniquement pour les sociétés commerciales
	
	( Oui

	Biens pouvant être vendus par les SVV (autres que les biens meubles d’occasion) (L.321-1 C. Com.)
	( Oui, possibilité pour les SVV de vendre les marchandises neuves en l’indiquant dans la publicité.
	( Biens neufs avec règles de transparence sous contrôle du régulateur et biens mobiliers incorporels. 
	( Biens neufs
	( Meubles neufs
	( Assouplissement de l’interdiction de vendre des biens neufs

	Possibilités de ventes en gros pour les SVV

(L.321-1 C. Com.)
	( Oui, possibilité de vente en gros pour les SVV.
	( Oui
	( Oui
	( Oui
	

	C – CONDITIONS DE L’ETABLISSEMENT ET DE L’EXERCICE

	Conditions de l’établissement

(L.321-5 C. Com.)
	( Suppression de l’agrément, remplacement par une simple déclaration.
	( Simple déclaration préalable avec attestation de :

- Identité et forme de l’opérateur,

- Qualifications du ou des directeurs de ventes,

- Caution,

assurances,

- Preuve de bonne moralité.
	( Simple déclaration avec récépissé et mêmes
garanties obligatoires :

- cautions,
- assurance,
- qualification
	( Simple déclaration au régulateur, conditions obligatoires :

- cautions,
- assurance,
- qualification
	( Simple déclaration 



	Qualification 
et examen

(L.321-8 C. Com.)
	( Maintien de l’examen.

( Personne qualifiée obligatoire dans la SVV et pour la tenue du marteau.
	( Maintien de l’examen,

( Titre ou diplômes nécessaires pour être directeur de ventes.
	( Maintien de l’examen et expérience professionnelle
	( Maintien de l’examen

(Habilitation du teneur de marteau qualifié
	( Maintien de l’examen

( Tenue du marteau par titulaire de l’examen

	Compte d’autrui, cautionnement et assurance

(L.321-6 C. Com.)
	( Maintien comme condition d’exercice de l’obligation d’assurance, de cautionnement et du compte d’autrui.
	( Oui, et mêmes garanties pour tout opérateur, national ou communautaire intervenant en France
	( Oui, pour sociétés commerciales er opérateurs individuels ou sociétés civiles agrées judiciaires.

( Non, pour les huissiers et les notaires pas d’obligation
	(Oui
	( Oui, mêmes garanties pour tous les opérateurs

	Locaux habituels

(L.321-7 & L.321-38 C. Com.)
	( Maintien des règles actuelles.
	( Maintien des règles actuelles
	( Uniquement information du CVV du lieu de la vente et de l’exposition
	
	

	Livre de police
et répertoire des procès-verbaux

(L.321-10 C. Com.)
	( Simplification de la tenue du livre de police avec dématérialisation.

( Maintien du répertoire des PV
	( Dématérialisation et simplification du livre de police
	( Simplification par tenue d’un répertoire des procès-verbaux ou fichier dématérialisé
	
	( D’abord dématérialisation du livre de police et à long terme regroupement ; livre de police et répertoire dématérialisés

	Commissaire 
aux comptes
	( Suppression de l’obligation systématique de l’intervention d’un commissaire aux comptes.

 ( Renvoi au droit commun des sociétés.
	( Maintien d’obligation
	( Obligatoire à partir d’un montant d’adjudication fixé par décret
	
	

	D – RESPONSABILITE ET ASSISTANCE DE LA SVV POUR L’ORGANISATION ET LA REALISATION DES VENTES

	Assistance de toute personne au choix de la SVV pour l’organisation et la réalisation de la vente

(L. 321-2 C. Com.)
	( Oui, avec responsabilité de la SVV du tiers qui l’assiste.

( La SVV organise et réalise la vente.
	( Non, assistance uniquement d’experts assurés et responsabilité solidaire avec la SVV
( Maintien des règles actuelles
	( Oui, avec responsabilité de la SVV, à charge par elle d’engager celle du tiers assistant
	
	

	responsabilité decennale
(L.321-17 C. Com.)
	( Maintien des règles actuelles

 (L.321-17)
	
	( Maintien avec stipulation du délai dans la publicité de vente, sauf pour erreur sur la substance (authenticité) délai ramené à 5 ans
	
	

	Experts 

(L.321-29 à 

L.321-35-1 C. Com.)
	( Libre choix de l’expert pour la SVV.

( Conditions de l’intervention de l’expert renvoyées au contrat.

( Suppression de la faculté d’agrément des experts par l’autorité de régulation.
	( Maintien de la possibilité d’agrément par le CVV,

( Obligation d’assurance de tous les experts.
	( Pas d’obligation d’agrément,

Responsabilité de la SVV,

( Obligation d’assurance pour les experts rémunérés

( Les groupements d’experts peuvent être reconnus par l’Autorité des ventes
	
	( Suppression de faculté d’agrément des experts par le CVV,

( Conditions de leurs interventions renvoyées au contrat

	E – CONTRÔLE ET REGULATION

	Autorité de régulation
(L. 321-18 C. Com.)
	( Nouvelle autorité de régulation avec recomposition de ses membres devant être majoritairement des professionnels élus par leurs pairs en exercice.

( Limitation des pouvoirs disciplinaires du Président.

( Contrôle du budget.
	( CVV rénové : nomination interministérielle de ses membres, maintien des missions actuelles et nouvelles missions issues de la Directive (ex : Médiation, Guichet unique, code de conduite communautaire, politique de qualité des services, rôle de contrôle à posteriori des SVV et des prestations occasionnelles …), possibilité de se porter partie civile.
	( CVV transformé en « Autorité des ventes aux enchères » avec pouvoirs accrus :

( Extension du pouvoir de discipline sur tous les opérateurs

( Rôle de conciliation

Pouvoir de police

( Autorité plénipotentiaire
	( CVV aux pouvoirs accrus sur tous les opérateurs y compris électroniques, avec pouvoir de police, de prononcer des sanctions civiles et des injonctions
	( Maintien du CVV avec recomposition

	Guichet unique
	( Autorité de régulation recomposée.
	( Contre un guichet interprofessionnel, pour un guichet unique dédié aux services des enchères volontaires

( idéalement un CVV rénové dans sa composition
	( Autorité des ventes
	( CVV puisque régulateur
	( CVV avec recomposition

	Libre prestation 

de services

(L.321-24 
à L.321-28 C. Com.)
	( Suppression de la déclaration préalable, remplacée par une simple information de l’autorité de régulation.

( Requalification des abus en établissement permanent. 

( Détermination des obligations : qualifications, assurance, garantie, conditions d’emploi.
	( Suppression de la déclaration préalable,

( Information sur preuve de nationalité, qualification professionnelle (lors de la 1ère prestation) :

- Titres de formations générales de niveau équivalent au cycle d’étude des CP,

- Preuve de deux années d’exercice au cours des 10 ans précédents,

( Conditions d’exercice 

doivent comprendre l’honorabilité des dirigeants.
	( Suppression de la déclaration préalable

( Autorité destinataire de la publicité

( Possibilité de contrôle de l’Autorité des ventes sur l’existence du prestataire, la qualification et la moralité
	(Suppression de la déclaration préalable

(Requalification en établissement stable du prestataire qui en tire des abus
	

	F – QUESTIONS ANNEXES (non soumises au vote en A.G.)

	Enchères electroniques

(L.321-3 C. Com.)
	( Définition claire de la vente aux enchères publiques et du courtage.
( Responsabilité minimale du simple hébergeur.
( Requalification d’un hébergeur faisant des abus en opérateur de ventes aux enchères.
	( Ventes aux enchères publiques quand organisation  et réalisation de l’adjudication par un opérateur  avec un appel au public et publicité différentes de l’hébergement (prestations techniques)

( Responsabilité minimale si l’opérateur électronique ne détient pas le bien

( Le problème nécessiterait d’être inclus dans une directive européenne sur les enchères publiques qu’elles soient électroniques ou classiques.
	( Enchères publiques si bien meuble proposé aux enchères donc opérateur  = SVV

( Mais si l’opérateur ne détient pas l’objet ou ne l’a pas estimé ou expertisé alors pas de responsabilité
	( Enchères électroniques sont des VEP avec obligation  de transparence et loyauté et donc régulation à minima
	

	Fiscalité et taxes
	( L’assemblée est généralement d’accord avec les mesures du rapport BETHENOD.
	
	( Crédit d’impôt,

( Exonération du droit de reproduction,

( Taxe sur les ventes pour indemniser les CPJ supprimés.
	( Réduction de la TVA à l’importation à 5,5 % sur les biens culturels c'est-à-dire objets d’art < de 100 ans et joaillerie,

( Réduction des taxes.
	( Réduction de la TVA à l’importation à 5,5 % sur les biens culturels c'est-à-dire objets d’art < de 100 ans et joaillerie.

(objets de collections (Art 98 A, annexe III CGI),

( Droit de suite sur les artistes vivants, pris sur la marge comme en Angleterre,

( Réduire le champ d’application de la SS des artistes,

( Exonération de la taxe des arts de la table pour les ventes aux enchères publiques,

( Mise en place d’un crédit à taux 0% pour les achats d’œuvres d’art, afin de favoriser l’émergence de nouveaux collectionneurs.



	Code de conduite
	( Nécessité de la mise en place d’un code de conduite.
	
	
	
	

	Travail du dimanche
	( Oui.
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